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Mme Hennion, M. Huppé, M. Kasbarian, Mme Le Meur, Mme Lebec, Mme Limon, M. Lioger, 

M. Martin, Mme Melchior, M. Moreau, M. Nogal, Mme O'Petit, Mme Oppelt, Mme Petel, 
M. Potterie, M. Sempastous, M. Sommer, Mme Tiegna, M. Le Gendre et les membres du groupe 

La République en Marche
----------

ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« conjointement »

et les mots :

« et un élu désigné à chaque séance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre une simplification du déroulement des comités de cohésion 
territoriale. La présidence du comité est assurée par le seul délégué territorial de l’agence.


